
CONCLUSION ET REMARQUES 

L'ensemble de l'équipe responsable considère que cette première expérience est 
positive, ce qui ne veut pas dire que tout fut parfait. Il y eut des « bavures » matérielles 
qui nécessitent quelques remarques : 

compte tenu du temps de préparation fort limité, notre collaboration avec les autres 
associations n'a pas été, au départ, aussi étroite qu'elle aurait pu l'être ; 

par manque de temps de préparation toujours, les documents mis à la disposition 
du public n'étaient pas fournis en un assez grand nombre d'exemplaires, et certains 
types de bibliothèques n'étaient presque pas représentés. Notamment, en raison peut-être 
du thème du colloque, les renseignements manquaient sur les bibliothèques universitaires 
et les bibliothèques spécialisées, mais aussi sur les bibliothèques d'entreprises. Nous 
aurions souhaité, également, avoir une brochure de présentation de l'actuelle E.N.S.B. ; 

il est regrettable que le diaporama n'ait pas toujours pu être suivi avec attention par 
le public en raison de mauvaises conditions d'écoute et de luminosité (5) ; 

il est dommage que nous n'ayons pas rassemblé dans une vitrine de vente toutes les 
publications de l'A.B.F. (par exemple, nous n'avions pas la dernière édition du Cours 
Elémentaire et nous en avons quand même vendu 5 « par correspondance » ! ) . Ceci nous 
aurait permis de nous présenter beaucoup plus nettement comme des vendeurs d'une 
part, et comme un marché potentiel d'autre part, face aux éditeurs. 

Enfin l'existence du stand au Festival du Livre pose deux questions de fond : 

En raison sans doute du colloque, ce stand d'associations professionnelles présentait 
une certaine ambiguïté : il est devenu en quelque sorte le stand officiel de la Lecture 
publique en France où furent exposées, parfois longuement, les actions de la D.B.L.P. 
Dans de telles circonstances, un grand stand des bibliothèques (Direction + Associations) 
aurait sans doute levé cette ambiguïté. 

Enfin la représentation même de notre association dans ces manifestations du 
livre est une question pour laquelle une politique générale et non plus ponctuelle devrait 
être définie. Si on considère, et c'est bien l'avis de l'équipe, qu'elles sont des lieux 
privilégiés où notre profession doit se faire mieux connaître à la fois du public et des 
professionnels, il faudra se donner les moyens financiers de cette représentation et 
en même temps organiser beaucoup plus systématiquement les contacts, avec la presse 
en particulier. 

Enfin la représentation même de notre association dans ces manifestations du 
livre est une question pour laquelle une politique générale et non plus ponctuelle devrait 
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PREAMBULE 

L'étude développée dans cet article est l'aboutissement d'une expérience transitoire 
de prêt semi-automatisé, le photo-charging (4). Cet appareil donne toute satisfaction 
dans les annexes les plus surchargées de la bibliothèque municipale de la Part Dieu 
de Lyon. 

159 



L'ensemble des travaux réalisés en vue d'une automatisation globale d'une grande 
bibliothèque (8) en constitue le contexte plus large. Pour ce faire, nous avons abordé 
plusieurs domaines de recherche qui allaient dans le sens d'une meilleure utilisation des 
fichiers (5), (6), (7). Ceci est à rapprocher des excellents travaux réalisés par 
M. Chauveinc (1). 

En ce qui concerne les prêts proprement dits, il s'est avéré que les quelques 
expériences réalisées à ce jour (2), (3), (9) n'étaient ni indépendantes des fichiers 
permanents de gestion, ni indépendantes du matériel utilisé. 

Aussi, nous nous sommes attachés à résoudre ce double problème. 

I - INTRODUCTION, PRINCIPES ET PROBLEMES 

Nous nous sommes rapidement aperçus, que la saisie des informations pour un 
prêt, paraissant simple, devait répondre à plusieurs options contradictoires. Ces der
nières étant obligatoires pour que l'emprunt d'un livre se fasse dans de bonnes conditions. 

Ces contradictions résident dans le fait : 
• Que nous devions trouver un appareil qui saisisse toutes les informations du 

prêt ou de la restitution dans un laps de temps très court, (cette opération dure à 
l'heure actuelle un peu plus d'une minute lorsqu'il s'agit de manipuler des fiches, et 
que ces informations soient enregistrées sur des supports (ruban perforé, bande 
magnétique...) avec lesquels on puisse travailler directement en ordinateur, sans passer 
par une intervention humaine. 

• Que cet appareil devait être simple et robuste, pouvant à la limite être mis entre 
les mains du lecteur lui-même. 

Toutes les solutions envisagées ont moins buté sur la logique du système que 
sur la technologie du support à employer. Les toutes dernières techniques nous ont 
permis de lever ces contradictions, avec un prix d'achat raisonnable de l'appareil 
nécessaire. 

La mise en place était compliquée par le fait suivant : la structure des fichiers 
devait être exploitable de telle façon que l'on puisse faire à la fois les relances et les 
statistiques. 

Le premier point étant d'éviter toutes les fraudes possibles. 

Le deuxième point répondant à un besoin d'information de la part du bibliothécaire 
(quels sont les livres lus, par quelle catégorie de lecteurs...) pour pouvoir efficacement 
entreprendre des perspectives d'avenir. 

Ces deux points demandaient des informations totalement différentes, aussi devait-on 
enregistrer une masse d'informations assez conséquentes, ce qui pouvait avoir de graves 
inconvénients quant à la durée de la saisie du prêt. 

De plus, nous voulions arriver, d'un point de vue général, à rendre ce processus 
d'automatisation complètement indépendant : a) du processus général d'automatisation de 
l'ensemble de la bibliothèque et des fichiers (acquisition, commande, réception d'un 
ouvrage) ; b) du matériel utilisé. 

a) Nous voulions avant tout que ce processus soit indépendant des fichiers décrits 
précédemment. En effet, pour que les prêts se fassent d'une façon très satisfaisante, il 
nous faut deux fichiers : le fichier des lecteurs et le fichier des livres. 

Imaginons qu'ils soient stockés. Ainsi il suffirait d'enregistrer lors du prêt le 
numéro du lecteur et le numéro du livre. Nous nous exposons à de graves inconvénients, 
à savoir : 

Le temps de traitement des relances et des statistiques seraient extrêmement 
coûteux, vu les temps de recherche très longs dans les fichiers des lecteurs et des 
livres à partir de leur numéro. 

Que cela oblige à stocker les caractéristiques de tous les livres et de tous les 
lecteurs. Car il est évident que dans une quinzaine de prêts, nous ne voyons pas tous 
les lecteurs, et les livres ne sont pas tous empruntés, d'où un coût non négligeable 
de stockage permanent d'informations qui ne serviraient que partiellement. 

Aussi avons-nous pensé, les cartes n'étant faites qu'une fois, enregistrer toutes 
les caractéristiques (du livre et du lecteur) chaque fois qu'un prêt se faisait. (Il y 
aurait eu un problème de rapidité pour la saisie de ces informations, si les appareils 
que nous avons trouvé sur le marché ne levaient pas cette hypothèque). 
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Ce système a les avantages suivants : 

Il est complètement indépendant du processus de gestion globale des livres. Très 
souvent une bibliothèque n'a pas un fonds d'ouvrages très important et peut se passer 
d'un service informatique extrêmement coûteux. Mais, par contre elle aimerait avoir 
un processus de prêt automatisé qui lui apporterait d'indéniables avantages, à un prix 
modéré. 

Le traitement des données est, lui aussi peu coûteux puisque nous n'enregistrons 
que ce qui s'est effectivement prêté. Pour une bibliothèque moyenne cela représente 
environ 500.000 caractères à traiter par quinzaine ; ce qui demande environ 10 mn d'un 
petit ordinateur. En fait ce système n'engendre qu'un seul fichier d'une capacité peu 
importante. 

b) Tout le « software » que nous avons créé, nous l'avons fait de telle sorte qu'il 
soit indépendant du « hardware » employé. Tout simplement il suffit de trouver sur la 
bande magnétique le format des données compatibles avec nos programmes, peut 
importe ce qui se passe en amont. 

Il - DISPOSITIF UTILISE 

a) Appareil de saisie de l'information : nous avons employé un matériel FRIDEN. 
La flexo-writer. 

b) Support de l'information : les supports des informations d'entrée, à savoir les 
cartes des lecteurs et des livres, sont des cartes à perforation marginale. Les informa
tions sont recueillies, en vue du traitement en ordinateur, sur du ruban perforé. 

Remarque : En fait, comme nous l'avons dit, ce processus de saisie et d'utilisation 
des données est indépendant du matériel, c'est pourquoi nous ne développerons pas 
cette partie. Pour bien marquer ceci, nous emploierons dans un sens large, les termes 
de cartes et bandes : carte pouvant être aussi bien la carte précitée, la carte normale, 
la carte magnétique ; bande pouvant être un ruban perforé, une mini-cassette, une bande 
magnétique. Ce qui nous intéressera, ce sont les informations qui se trouveront stockées 
sur celles-ci. 

c) Description des informations à enregistrer : répondant aux caractéristiques de 
l'emprunt d'un ouvrage et de son exploitation future, nous avons deux sources d'infor
mation : les caractéristiques du livre emprunté et du lecteur. Celles-ci doivent être 
perforées sur deux cartes différentes. 

Puisqu'il ne manque aucune coordonnée identifiant le livre d'une part et le lecteur 
d'autre part, nous pouvons envisager d'effectuer d'une façon satisfaisante les relances, 
et les statistiques. 
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III - PROCESSUS DE L'EMPRUNT 

a) Le prêt 
Le lecteur introduit dans l'appareil sa carte lecteur puis la carte du livre emprunté. 

Ce qui a pour effet d'enregistrer sur une bande, dans un seul enregistrement, toutes 
les informations contenues sur les deux cartes. Ensuite il suffit, grâce à une touche, 
par exemple P, de mettre à la fin de l'enregistrement un code qui nous signale qu'il 
s'agit d'un prêt. Ainsi pour un prêt, la bande aura cette structure suivante : 

Pour un deuxième prêt, on suit le même processus. Puis le lecteur reprend sa 
carte; les cartes du livre seront remises à l'intérieur des livres. 

b) La restitution du livre 

Le processus manuel est identique, mais cette fois-ci on n'a pas besoin d'enregistrer 
toutes les informations puisqu'elles sont déjà sur la bande. (Cette opération ne servant 
que de vérification, pour d'éventuelles relances aux lecteurs n'ayant pas rendu leurs 
livres en temps voulu). 

Il suffira, par une « touche programme » de ne faire enregistrer sur la bande magné
tique que le numéro du lecteur et de son I.U.T., et le numéro du livre. Par une touche 
spéciale est enregistré un code, par exemple R, qui signale ainsi qu'il s'agit d'une 
restitution de livre. On aura alors sur la bande que les informations suivantes : 

A la fin de cette opération, on rend la carte du lecteur, et on range la carte du 
livre dans son livre, puis les livres retournent sur leurs rayons pour de nouveaux 
emprunts. 

La durée d'un prêt étant de 15 jours, chaque matin on inscrit la date du jour + 15 
sur la bande ainsi que la date du jour (par exemple 20-6-74 et 5-6-74), ceci pour les 
relances d'une part, et pour les statistiques d'autre part. 

IV - EXPLOITATION DE LA BANDE 

A) Les relances 
Avec la bande ainsi obtenue, nous allons pouvoir vérifier si tous les livres prêtés 

ont bien été rendus dans les 15 jours qui ont suivi le prêt. Dans le cas contraire nous 
enverrons au lecteur une lettre de rappel, ce seront les relances. 

Puisque tous les jours en commençant les prêts on inscrit la date + 15, il suffit, 
quand on arrive à cette date, de tester les livres qui ont été rendus jusqu'à ce jour. 
Pour ce faire, on constituera une table où seront mis d'une part tous les prêts du jour 
que l'on veut vérifier triés sur le numéro du livre, et d'autre part, on rapprochera le 
fichier des relances découvertes dans les vérifications précédentes. Ce dernier étant 
trié en majeur sur le jour et en mineur sur le numéro du livre. 
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Ayant constitué cette table, nous lirons les enregistrements du reste de la bande, 
qui a les coordonnées des prêts des 15 jours suivants. On testera alors chaque numéro 
de livre des enregistrements de la bande avec tous les numéros de livres de la table 
des « relances ». Deux cas vont se produire : 

a) Si on trouve un numéro de livre identique, on a donc rendu le livre. On efface 
l'enregistrement testé dans la table des « relances » et son équivalent sur la bande. 

b) Si on ne trouve pas d'équivalent dans la table on passe à l'enregistrement 
suivant, et on fait les mêmes opérations. 

Ainsi après avoir testé toute la bande, il ne restera dans la table des « relances » 
que les enregistrements correspondant aux livres non rendus. On pourra alors envoyer 
des lettres de relances. Ce sera la première lettre de relance pour ceux du jour testé 
(dans l'exemple précédent : 25-7-72) et ce sera la duxième pour ceux du 20-7-72 (cor
respondant à une non-réponse à la 1re lettre dans les 5 jours qui suivent). Pour le cas 
où celle-ci sera sans effet il sera très aisé de prendre des mesures plus efficaces (on 
pourra d'ailleurs les tester très facilement puisque elles occuperont la partie extrême 
gauche de la table). 

Cette tables des « relances » sera mise sur une bande et servira le lendemain pour 
une autre vérification, ce sera le fichier des « relances » qui sera ainsi mis à jour 
quotidiennement. Bien entendu elle restera triée en majeur sur la date, et en mineur 
sur les numéros des livres. 

Il est à remarquer que cette table sera exploitable très facilement et ne s'agrandira 
jamais beaucoup, puisque, sauf cas exceptionnel, la partie gauche de la table se videra 
très rapidement (voir schémas suivants). 
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B} Les statistiques 

Les statistiques partielles sont faites tous les 15 jours et sont stockées sur bande 
pour une exploitation future pour des statistiques plus générales (tous les 6 mois 
par exemple). 

Cela représente environ par quinzaine 16.000 caractères, ce qui est vraiment peu, 
facilitant ainsi durant des années le stockage des statistiques. 

Nous n'insisterons pas sur l'élaboration technique de celles-ci. Nous dirons simple
ment qu'elles ont été faites sous forme de tableaux avec 5 variables discriminatoires, 
(le sexe, l'âge, la profession du lecteur ; la cote de l'ouvrage emprunté, et le jour de 
son emprunt). (Voir pages suivantes). 
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V - CONCLUSION 

Ce processus d'automatisation de la saisie des prêts comporte plusieurs avantages : 
au niveau technique : indépendance vis-à-vis du matériel utilisé et des fichiers de base, 
d'où un coût d'exploitation très minime. En fait on n'exploite qu'un seul fichier, celui des 
ouvrages effectivement prêtés ou rendus. Au niveau travail des bibliothécaires : les 
propos précités n'auraient aucune valeur, si cela ne soulageait pas le bibliothécaire dans 
son travail. A l'heure actuelle, un prêt ou une restitution avec des fiches, après toutes 
les vérifications, se fait en 1 minute. Elle devient moins une conseillère qu'une « mani
pulatrice » de fiches (ce travail lui faisant perdre 5 à 6 heures par jour). Avec ce 
processus automatisé un prêt ou une restitution dure 10 secondes avec autant de 
sécurité. Nous ne parlons pas du soulagement qu'apporte la sortie automatique des 
« relances » et des statistiques. 

Pour conclure nous dirons que ce n'est pas le moindre des paradoxes que de s'aper
cevoir que le travail le plus important sur les ouvrages en «post-lecture» (à savoir: 
par qui sont-ils lus? à quel âge? quelle est leur finalité chez le lecteur? enquête 
personnelle ou collective pouvant être faite par les bibliothécaires jointes à des 
réunions ou à des exposés...) est absorbé totalement par l'équipement en général d'un 
ouvrage en «pré-lecture» (prêt et restitution, qui en est le plus lourd fardeau). 

Ce sera le rôle de l'automatisation de renverser complètement cette tendance, de 
faire en sorte que les travaux rébarbatifs de « pré-lecture » soient pris en charge par 
l'ordinateur et qu'enfin les bibliothécaires retrouvent leur rôle premier, c'est-à-dire l'étude 
en général de la « post-lecture » pour conseiller et promouvoir l'épanouissement de leurs 
lecteurs. Ce qui est somme toute leur idéal, ne l'avait-on pas un peu oublié ! 
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